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INSTITUTION FORMATION

QUALITE SPECIALITE

Notre institut juridique est situé dans les
  villes d'Aix-en-Provence et Marseille. 

 Depuis 10 ans, nous sommes 
spécialisés dans

l'accompagnement juridique.

Nos formations s'effectuent  en présentiel,
distanciel ou en formation mixte, en intra
ou inter entreprise.
ThémisPro est notre plateforme LMS
créée et alimentée par nos contenus.

Nos intervenants sont essentiellement
des professionnels du Droit (avocats,

docteurs en Droit) mais aussi des
spécialistes dans leurs domaines de

compétence.
En 2020, notre Organisme

a obtenu le label qualité Datadock.

Nos formations sont spécialisées dans
tous les domaines du Droit. 
Nous adaptons nos formations aux
problématiques actuelles (formation
COVID-19, RGPD, etc...).

Nos engagements Qualité



- Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires pour le passage
de l’examen de certification de délégué à la protection des données (DPO) certifié
par la CNIL
- Maîtriser les outils nécessaires à la pratique de la fonction de DPO
- Maîtriser la mise en conformité avec le RGPD et prévenir les risques

Toute personne souhaitant exercer la fonction de DPO en entreprise ou en indépendant (DPO
externe, avocat, consultant RGPD). Cette formation est destinée aux personnes ayant en
charge la collecte, la préservation et la gestion de données personnelles.

Objectifs pédagogiques

Public visé

Pré-requis

Lieux

Justifier d'une expérience professionnelle d'au moins 2 ans pour pouvoir se présenter à la
certification.

Trois possibilités :
- A distance
- En présentiel inter : Aix-en-Provence, Marseille
- En présentiel intra : toute la France sur devis

Durée

35h estimées

Devenir DPO

Cette formation permet au candidat de se former aux compétences et aux savoir-faire référencés dans les annexes des
délibérations n° 2018-317 et 2018-318 du 20 septembre 2018 qui fixe les critères de la certification de compétence.
La formation Class'droit est spécifiquement adaptée et ouvre droit au passage de la certification delivrée par son
partenaire le CESI.



Chaque module comprend une formation en e-learning suivie de QCM pour s'assurer de la
bonne acquisition des connaissances et de la capacité des stagiaires de les mettre en pratique. 
Les cours théoriques sont complétés par deux demi-journées de classe virtuelle ou en
présentiel pour mettre en pratique avec des formateurs qualifiés les connaissances théoriques.
Les stagiaires ont à leur disposition une plateforme de e-learning contenant des supports de
cours, exercices et boites à outils pratiques.

A l'issue de la formation, une attestation sera délivrée selon le résultat aux test d'évaluation.
Pour pouvoir obtenir l'attestation de formation, le. stagiaire devra obtenir une note d'au moins
75/100 à l'ensemble des questionnaires et cas pratiques pendant et à l'issue de la formation.
Une attestation d'assiduité sera délivrée aux stagiaires ayant été présents à l'ensemble de la
formation.

Thèmes 1 à 7 : le cadre législatif et institutionnel de la protection des données personnelles
Thèmes 8 et 9 : l'organisation de la protection des données personnelles 
Thème 10 : la mise en œuvre technique  de la protection des données personnelles
Thème conclusif : l'AIPD

Déroulé de la formation 

Modalités pédagogiques

Profil des formateurs

La formation sera animée par des formateurs en Droit (avocat, DPO externe et docteur en
Droit), ainsi que des formateurs en informatique et techniciens de la sécurisation des données
informatiques spécialistes du cryptage.

Modalité d'évaluation et attestation 

Accessibilité

Notre formation est accessible et peut s'adapter à la plupart des situations.
Contacter Elodie Bulian, référente handicap, afin d'évaluer la faisabilité et les aménagements
possibles : ebulian.class.droit@gmail.com



Formation mixte en e-
learning complétée par des
ateliers en classe virtuelle ou
en présentiel.
Des petits groupes pour vous
accompagner dans la
préparation de la certification
et dans la mise en oeuvre
pratique de la mise en
conformité

Class'Droit s'adapte à vous

Formation en INTRA

Formation en INTER

Formation 100% en
présentiel ou 100% en
distenciel ou mixte pour
s'adapter à vos besoins et au
rythme de l'entreprise

Prix : contactez nous pour
un devis personnalisé

Prix 
Formation: 3.871,00 € TTC
Pack : formation + certification
(auprès CESI) : 4.321,00 € TTC






Une formation ouvrant l'accès à une certification CNIL

Class'Droit est un organisme de formation
partenaire du CESI, organisme habilité à délivrer

une certification CNIL pour devenir DPO



Programme

Thème 1:
Qu'est ce qu'une donnée personnelle ?



Thème 2:

Qui en sont les destinataires ?



Thème 3 :
Qui est responsable des données personnelles ?



Thème 4 :

Quelle est la fonction d'un DPO ?



Thème 5 :
Comment rendre effective la protection des

données personnelles ?



Thème conclusif :
L'AIDP










Contact

N'hésitez pas à nous contacter pour toute demande. 
Nous vous répondrons dans un délais de 48h (hors week-ends et jours fériés)

Responsables pédagogiques :
Anne-Charlotte Berthet, Docteur en
Droit, Directrice de l'Organisme 
04 65 85 93 85 - 
 acb.class.droit@gmail.com 

Salomé Gottot, Docteur en Droit,
Responsable qualité formation
professionnelle
04 65 85 93 85 -
sgottot.class.droit@gmail.com

Référent handicap :
Elodie Bulian, 
04 65 85 93 85 -
ebulian.class.droit@gmail.com 



contact@class-droit.com
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